
Hochfelden, le 28 juin 2024 

 
 
 

AVIS DE RÉUNION 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Le Conseil Communautaire du Pays de la Zorn se réunira :  

 
Jeudi 04 juillet 2024 à 18H30 

À la Maison du Pays de la Zorn à Hochfelden 
 
ORDRE DU JOUR : 
    
1. Désignation du secrétaire de séance. 

 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 06 juin 2024.   

 
3. Attribution du marché de travaux pour la liaison cyclable Hochfelden-Schwindratzheim. 

 
4. Convention de maîtrise d’ouvrage déléguée pour la liaison cyclable Hochfelden-Schwindratzheim. 

 
5. Construction d’un Groupe Scolaire intercommunal et accueil périscolaire à Hochfelden : avenant au 

marché de maîtrise d’œuvre. 
 

6. Construction du Groupe Scolaire intercommunal et accueil périscolaire à Schwindratzheim (Le 
Gypsberg) : convention financière. 
 

7. Budget Principal : Décision Modificative n° 1/2024 - Zone d’Activités du Canal. 
 

8. Projet Urbain Partenarial : rue du Houblon à Mutzenhouse. 
 

9. Ressources Humaines (administration générale) : création d’un poste de Rédacteur à temps complet. 
 

10. Ressources Humaines (administration générale) : création d’un poste d’Adjoint Administratif à temps 
complet.  
 

11. Ressources Humaines (administration générale) : modification du poste d’Adjoint Administratif 
Principal 2ème classe à temps complet. 
 

12. Ressources Humaines (Centre Aquatique) : modification du poste d’Éducateur des Activités 
Physiques et Sportives (APS) à temps complet. 
 

13. Ressources Humaines (GSI Alteckendorf) : modification des Durées Hebdomadaires de Service 
(DHS) de deux Agents Territoriaux Spécialisés des Écoles Maternelles (ATSEM).  
 

14. Ressources Humaines (GSI Schwindratzheim) : modification de la Durée Hebdomadaire de Service 
(DHS) d’un poste d’Adjoint Technique. 
 

15. Ressources Humaines (GSI Wingersheim les Quatre Bans et GSI Wickersheim) : modification de 
postes d’Agents Territoriaux Spécialisés des Écoles Maternelles (ATSEM) Principal 2ème classe. 
 

16. Ressources Humaines (GSI Wingersheim les Quatre Bans) : création d’un poste d’Agent Territorial 
Spécialisé des Écoles Maternelles (ATSEM) Principal 2ème classe. 
 

17. Communication / divers. 


